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  le trente du mois d’ octobre  de l’an 

mil  sept cent quatre vingt un  apres la 

publication de trois bans de mariage faite 

au prone de la messe paroissiale  par trois 

dimanches consecutives  en jean francois 

hebant  jeune homme de cette paroisse agé de 

trente deux ans  fils de feu jean joseph et 

d’ encore vivante marie jeanne francois legrand 

d’une part ; et  marie anne joseph evrard  agé 

de trente trois ans  fille de cette paroisse  des feu 

antoine  joseph  et de feu jeanne therese payelle 

d’autre part , et n’ayant reconnu aucun 

empechement canonique ni civile , je les ay 

liez et conjoins par la benediction du sacré 

sacrement de mariage en presence de michel 

beudin beau pere du mariant, joseph alexandre 

delannoy  beau frere du dit maraint , jacques 

joseph evrard frere de la mariante, 

pierre  joseph evrard  aussi frere de la dite 

mariante qui ont signés cet avec moy  le jour 

mois et an que dessus  exceptés  michel beudin 

et jacques evrard  qui ont declarés ne scavoir 

ecrire , et le mariant et la mariante qui ont 

declarés  ne scavoir ecrire  et ont mis leurs 

marque ordinaire  et les autres ont signés 

ayant declarés scavoir ecrire de ce tous 

interpellés 

 marque  + de jean francois hebant 

marque + de marie anne joseph evrard 

  marque  + de michel bodin 

marque  + de jacques evrard 

joseph  alexandre  delannoy 
pierre joseph evard 
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